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NEW BRUNSWICK
REGULATION 2002-41

under the

MOTOR VEHICLE ACT
(O.C. 2002-174)

Filed April 30, 2002

1 Section 15 of New Brunswick Regulation
83-42 under the Motor Vehicle Act is amended

(a) by repealing subsection (18) and substitut-
ing the following:

15(18) The fee for providing a certificate pursuant
to subsection 7(2) of the Act shall be  . . . . . $8.00.

(b) by adding after subsection (18) the follow-
ing:

15(18.1) The fee for providing a certified
abstract pursuant to subsection 287(1) of the Act
shall be . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $10.00.

2 This Regulation comes into force on May 1,
2002.

RÈGLEMENT DU
NOUVEAU-BRUNSWICK 2002-41

établi en vertu de la

LOI SUR LES VÉHICULES À MOTEUR
(D.C. 2002-174)

Déposé le 30 avril 2002

1 L’article 15 du Règlement du Nouveau-
Brunswick 83-42 établi en vertu de la Loi sur les
véhicules à moteur est modifié

a) par l’abrogation du paragraphe (18) et son
remplacement par ce qui suit :

15(18) La préparation d’un certificat en vertu
du paragraphe 7(2) de la loi est assortie d’un droit
de  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .8,00 $.

b) par l’adjonction après le paragraphe (18)
de ce qui suit :

15(18.1) La préparation d’un résumé certifié en
vertu du paragraphe 287(1) de la loi est assortie d’un
droit de . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .10,00 $.

2 Le présent règlement entre en vigueur le
1er mai 2002.
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